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 La météo : 08 92 68 02 40  
Les pompiers  : 18 

Parc naturel régional : 05 57 71 99 99 
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Revenir sur ces roues. Sur la droite MOUSTEY et ses 2 églises est à 1,5 km.  
L’itinéraire, lui, remonte la D.120 jusqu’à atteindre la D.130. De là partir plein nord 
pour rouler jusqu’à BIGANON à 4 km en passant le quartier de Lombard.  

�� Un quartier des Landes de Gascogne est un regroupement de plusieurs maisons 
ou   airiaux à l’écart du bourg, équivalent local du hameau, ou du lieu dit.  
 

L’arrivée à BIGANON est marqué par des virages sévères et un encaissement 
pour franchir un affluent de la Leyre. Le cimetière se cache sur la hauteur. Oserez-
vous pousser le portillon ? 
Juste en haut de côte, emprunter un petit chemin pour atteindre l’église, l’ombre 
des platanes, et la fontaine Sainte-Ruffine. 

�� Dans les seules Landes de Gascogne. 200 fontaines guérisseuses sont dénom-
brées. Héritage païen que l’Eglise a intégré en les consacrant à des saints dont on sup-
putait les bienfaits en fonction de leur martyre : Saint-Clair soulage les maux des yeux, 
Sainte-Quitterie soigne les maux de tête et les migraines, Saint-Eutrope favorise la 
marche des enfants, Sainte-Rose soulage les maladies de peau…. 

 

Repartir et suivre à la fourche la D.348 qui file à droite jusqu’au quartier de CAP-
SUS à 3,5 km. De la poursuivre la même route en remontant vers le nord pour at-
teindre à 5 km le minuscule quartier de RETIS avec sa chapelle entouré d’herbe 
fraiche et avec un auvent offrant de l’ombre. 
 

La forêt d’exploitation a repris ses droits dans ces zones girondines.  
�� Remarquez les panneaux aux entrées de chemins. Ces pistes d’accès sont 
réservés aux seuls engins de lutte contre le feux et interdites aux autres véhicules à 
moteur. Elles sont  statutairement privées. Elles sont entretenues par les associa-
tions de propriétaires FDCI, Décence de la Forêt Contre l’Incendie. 

 

Poursuivre sur cette route pour passer le quartier de CANET à 4 km. Remarquer  
la maison nouvellement restaurée à gauche. Filer encore 3,5 km afin d’arriver à 
l’entrée de HOSTENS.  
Pour rejoindre le Domaine départemental, s’engager à gauche sur la piste cyclable 
situé en entrée du village. Cette piste relie Bazas à Mios puis au bassin d’Arca-
chon sur plus de 80 km. 

� � � � � Ici, l’emprise de la piste est sur l’ancienne voie ferrée qui relie Bazas à Biganos. 
Utilisée pour l’exploitation « de l’arbre d’or », elle transportait la résine et le bois à 
travers le sud gironde afin de rejoindre les usines de gemme ou les scieries. Cette 
ligne  a vu passer le dernier train en 1981 ! Réhabilitée par la conseil général de la 
Gironde cette piste agréable, traverse le Parc naturel d’Est en Ouest.  
 

Rouler sur cette piste jusqu’à la fourche situé à seulement 300 m et s’engager vers 
la droite. Traverser prudemment la D.3 et entrer sur le Domaine départementale. 
Un bon bain dans les eaux chaudes est possible  !...  
Rejoindre la plage près de la base nautique et le Chalet du Lac où se déroulera 
le bal de ce soir. Attacher sa monture. 

 � � � � � Le site d’HOSTENS est une réussite de revalorisation d’un ancien suite in-
dustriel. L’exploitation de la lignite, extraite ici, a permis le fonctionnement de cen-
trale de production électrique à partie d’énergie thermique. Le site a fermé vers les 
années 60 et a été acquis par le conseil général de la Gironde pour en faire une 
zone de loisirs et d’espace naturels. Il comprend 500 ha d’eau et 300 ha de forêt.  

 
 
Sur le parking de la base nautique : Navette retour chauffeurs à 18h30  

Et  ce soir : dernier bal de série !  
La scène et le plancher, comme les villageois et les vacanciers, vous 
y attendent. 

DEPART de BOURIDEYS  
Avant de partir jeter une œil au petit plan d’eau derrière l’église. Quitter ce village 
en forme d’airial, en roulant sur la D.115. 
Cette route rectiligne s’enfonce dans le plateau landais et sa foret cultivée. Rouler 
5 km pour la mise en jambe jusqu’à rejoindre le quartier Bounet sur la D.220 

�� La forêt couvre la quasi-totalité du Parc avec une diversité en sous–bois, chê-
nes tauzins, fougères aigles, ou bruyères cendrées. Les variantes paysagères dé-
coulent de l’exploitation de cette forêt cultivée de pins maritimes. 92% de cette forêt 
est privée. A l’origine était la lande. Elle fut conquise par la seconde moitié du XIXè-
me par le pin maritime dont la plantation systématique fut ordonnée par Napoléon 
III. Cette forêt produit aujourd’hui la première ressource économique de la région. 
Elle a été marqué par les tempête de 1999 et 2009 
 

Tourner à gauche et pédaler seulement 3 km afin de tourner à droite sur une petite 
route qui remonte au nord vers le quartier Capuron et la D.220E2, distante de 4 
km. L’espace habité est ici très éloigné des bourgs et révèle une occupation de 
l’espace avant la plantation des pins. 
Partir à gauche sur cette D.220E2 pour découvrir un nouveau paysage. Rouler 2 
km pour passer au quartier Jouanhaut et ses bâtiments isolés. Profiter de la 
quiétude des lieux avant de continuer l’itinéraire vers les grands espaces agricoles. 
Pour cela reprendre sa monture et partir à droite à la fourche pour filer plein ouest. 
Là, l’espace s’ouvre, la forêt laisse place à de nouvelles activités.  

� � � � � Les vastes surfaces agricoles créent des entités à part entière au sein du mas-
sif. Elles représentent  12 % du territoire, la culture du maïs y est dominante mais se 
diversifie. Après les récoltes, ces étendues participent à l’accueil des migrateurs en 
offrant des réserves alimentaires. Maîtrise et préservation de la ressource en eau 
sont déterminantes pour l’équilibre des milieux naturels. 
 

Rouler jusqu’à l’exploitation repérable à ses grands silos, au lieu du La Cape Sud à 
4 km. Rouler encore 5 km en roues libres sur cette route très peu passagère pour 
atteindre la D.650. Un détour au très discret étang de Roumehort est possible (en 
étant équipé d’un VTC).  

Pour cela : Tourner à droite, entrer dans le minuscule village de MANO, et 
après l’église, tourner à gauche vers les maisons et de suite à droite pour 
passer devant le gite rural. La piste est gravée et sableuse, et fait un arc de 
cercle vers la gauche pour entrer en forêt et aboutir jusqu’au plan d’eau, 
très discret sur la droite (1,5 km aller). Calme garanti. 

 

NB : a ce point raccourci possible vers CAPSUS pour réduite le circuit de 18 km 
 Si non, descendre au sud vers BELHADE  à 4,5 Km par cette D.650. Entrer dans 
le bourg à droite, passer la mairie et rejoindre la superbe église et son cimetière. 

� � � � � Témoins également d’une occupation de l’ancienne lande et des pèlerinages 
vers Saint Jaques de Compostelle, ce type de petites églises de garluche ou de pier-
re, parfois isolées en forêt, sont surmontées de clochers pignon ou d’éléments dé-
fensifs, leur donnant un caractère original pour un édifice du Moyen Age. En bois, 
remarquer l’abat-son, près des cloches. 
 

Un petit circuit pédestre en bords de la petite Leyre propose une boucle de 20 mn 
à pied. Superbe (départ derrière le restaurant tout proche). 
Rejoindre sa petite reine, et filer vers MOUSTEY par la D.120. A 1,5 km,  aperce-
voir à gauche le magnifique château de Belhade ! Jetez un œil sur la façade. 
Continuer cette route (parfois passagère) pendant encore 4 km et, après le croise-
ment de la D.134, descendre sur cette D.120 avec prudence pendant 350 m et, 
après le pont, en sortie de virage, s’enfoncer sur la droite dans une piste sous les 
grands pins qui mène au confluent des 2 Leyres . Lieu sublime.  

�� La forêt galerie constituée de feuillus est ici large. Elle est l’abri idéal pour de nombreuses 
espèces. Les eaux des 2 rivières ont déjà parcouru plus de 45 km avant de se rejoindre et 
former l’Eyre pour descendre jusqu’au bassin d’arcachon, 40 km plus en aval ! L’eau de La 
Leyre est au contact de l’alios, appelé aussi “ garluche “... A son contact, l’eau se charge de fer 
et prend une couleur fauve. Ambiance tropicale de la petite Amazonie d’Aquitaine... 
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